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de milieux
humides

13 
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superficielle dont
l'Aronde et un partie
de l'Oise et l'Aisne

4
masses d'eau 

souterraine dont la
nappe de la Craie

1
Zone de répartition

des eaux ZRE
61

Captages d'eau
potable actifs

1 site RAMSAR : Marais de Sacy (1000 ha)
6 Zones Spéciales de Conservation (ZSC)

2 Zones de Protection Spéciales (ZPS)
1 Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux (ZICO)

20 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique
Faunistiques et Floristiques

48 Espaces Naturels Sensibles (ENS)



CONTEXTE

Nappe de Craie : une ressource souterraine en tension en période estivale  

Concentration des prélèvements pour l'irrigation agricole au sein du
bassin de l'Aronde (280 km²), soit 4 % du territoire départemental
Importants prélèvements en eau potable pour le Compiégnois 

ZRE de l'Aronde = 21% des prélèvements agricoles
à l’échelle départementale concentrés sur 280 km² 



CONTEXTE

Des cours d'eau qui franchissent régulièrement le
seuil d'alerte (Oise, petits affluents) et le seuil de
crise pour  l'Aronde  

Les piézomètres qui présentent une tendance avec
une vidange supérieure à la recharge en raison
des effets du changement climatique
(évatopotranspiration >, pluie efficace <)



ZRE : Hauts-de-France



« Réalisation du Schéma
de Régulation des

Prélèvements en Eau et
Modélisation de la nappe

de la Craie Picarde »

2012 Contre expertise du BRGM

VMPO fixé à 5 700 000 m3
(Ce Volume tient compte des imprécisions du
modèle liées aux mesures et mis en évidence

par le BRGM)

2009 Etude HYDRATEC 
2013 Délibération de la CLE 

et mise en place du VMPO 

VMPO fixé à 5 064 000 m3
(Ce Volume représente une économie de 20% par

rapport au volume de prélèvement moyen)

ZRE : Aronde

Arrêté préfectoral du  04 novembre
2009 modifié par l'AP du 25 mai 2018

Délimitation de la ZRE de la « nappe de la
Craie et ses exutoires dans le bassin de

l’Aronde »

Clé de répartition des volumes 
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Depuis 2019, nouvelle dynamique : Projet de territoire pour la gestion de l'eau (PTGE)

0



VMPO : contraintes collectives

2023



PTGE : opportunité pour le territoire 



PTGE : 2 phases distinctes 



PTGE : combinaison d'approches



Phase 1 : audit patrimonial



Phase 1 : Etat des lieux et prospectives 

Phase 2 : Diagnostic et enjeux 

Phase 3 : Projections et livrables 

Phase 1 : 3 étapes
Approche de co-construction : 

Définition des besoins et des ressources 
Description des usages 

Impact sur le milieu  

Actualisation des données bibliographiques, des
bases de données et les autres rapports d’études.

Objectif : bilan partagé par l'ensemble des parties
prenantes (base commune) 



Phase 1 : Etat des lieux et prospectives 

Phase 2 : Diagnostic et enjeux 

Phase 3 : Projections et livrables 

PTGE : prise de conscience ? 

Comment améliorer la recharge de la nappe ?
Comment créer une synergie entre "excès" en hiver et "sécheresse" en été ?

Comment favoriser l'efficience des prélèvements ?
Comment optimiser le role d'éponge des zones humides ?



Phase 1 : Etat des lieux et prospectives 

Phase 2 : Diagnostic et enjeux 

Phase 3 : Projections et livrables 

PTGE : perpectives 

Évaluer les volumes qui pourraient être substitués par des mesures de réduction d'usage (sobriété)
Anticiper le contenu du programme d’actions de la phase 2 du PTGE : fermeture et/ou déplacement de

forage, recharge et pilotage de nappe, restauration de la fonctionnalité des ZH, restauration de la continuité
latérale, nouvelle technique d'irrigation, approche agronomique, ...



PTGE : enseignements



PTGE : conditions de réussite pour la phase 2




